
JOURNAL OFFICIEL
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MÉMORIAL B

N° 176 du 31 janvier 2017

Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région - Division Solidarité.
Par arrêté ministériel du 25 janvier 2017, l’agrément définitif a été accordé à l’organisme gestionnaire « Croix-
Rouge Luxembourgeoise » ayant son siège à Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de son service
« LISKO – Lëtzebuerger Integratiouns a Sozialkohäsiounszenter » à l’adresse 64, rue Charles Martel L-2134
Luxembourg.
L’agrément prend cours le 25 janvier 2017.
L’agrément a été enregistré sous le numéro A/2017/8/4(t).
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